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DÉLIBÉRATION DE LA 
COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

SÉANCE DU 24 AVRIL 2026

DELIBERATION N°CP2026-
04/4/11

DOSSIER N°7403

SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DES SPORTS 2023-2027 : APPEL 
A PROJETS 2026

Etaient présents :
Eric BODEAU, Marie-Christine BUNLON, Delphine CHARTRAIN, Lucette CHENIER, Laurence CHEVREUX, 
Laurent  DAULNY,  Catherine  DEFEMME,  Hélène  FAIVRE,  Franck  FOULON,  Thierry  GAILLARD,  Marie-
France  GALBRUN,  Mary-Line  GEOFFRE,  Catherine  GRAVERON,  Bertrand  LABAR,  Jean-Luc  LEGER, 
Jean-Jacques LOZACH, Guy MARSALEIX, Valéry MARTIN, Patrice MORANCAIS, Renée NICOUX, Isabelle 
PENICAUD, Hélène PILAT, Jérémie SAUTY, Valérie SIMONET, Nicolas SIMONNET, Marie-Thérèse VIALLE

Avai(en)t donné pouvoir :
Philippe BAYOL à Lucette CHENIER
Thierry BOURGUIGNON à Isabelle PENICAUD
Patrice FILLOUX à Marie-France GALBRUN
Marinette JOUANNETAUD à Jean-Jacques LOZACH

ORIGINE : Direction Générale des Services/Pôle Cohésion des Territoires/Direction des 
Collèges et de la Jeunesse et des Sports/Service Sports et Loisirs de Nature

RAPPORTEUR : Mme Marie-Christine BUNLON

OBJET : SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DES SPORTS 2023-2027 : APPEL A 
PROJETS 2026

♦♦♦♦♦♦♦♦

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU l'article L3211-2 du Code général des collectivités territoriales ;  
VU la délibération n° CD2021-07/1/7 du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation de 
compétence à la Commission Permanente ;
VU la délibération N°CP2022-12/03/28 du Conseil départemental du 16 décembre 2022 ;
VU le budget de l'exercice ;
VU le rapport CP2026-04/4/11 de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
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Décide de prendre acte de la mise en œuvre de l’appel à projets 2026 au sein du « Schéma 
départemental du Sport 2023-2027 », visant à favoriser les initiatives et actions en Creuse sur le thème 
« sport et handicap ».

Pour rappel : 

Contexte de l’appel à projets 2026     :   

L’axe 3 « Sport et santé / bien-être / insertion » du Schéma départemental du Sports 2023-2027 prévoit une 
première intervention sur le thème « sport et handicap » avec l’accompagnement du déploiement du label 
« valides handicapés » développé par le mouvement sportif.
Après une période marquée en Creuse par la quasi absence d’intervenants, la récente structuration d’un 
comité départemental sport adapté ainsi que la mise en place d’une première session de formation «  Club 
Inclusif » sur 2025 a permis de lancer une dynamique partenariale en Creuse.
Dans le  domaine des sports de nature,  la commission départementale des espaces,  sites et  itinéraires 
(CDESI) prévoit de travailler l’accessibilité des publics en situation de handicap.
Pour accompagner la dynamique et tenter de répondre à plusieurs besoins, le thème de l’AAP 2026 pourrait 
ainsi être ciblé sur «     sport et handicap     ».  

Contenu de l’Appel à Projets 2026 :
Thème : encourager les associations qui interviennent dans le champ « sport et handicap » en contribuant 
aux financements d’actions (type évènementiels ou animations) ou d’achat de matériels de pratique. 

Portage de l’action : associations

Montant de l’aide du Conseil départemental : entre 500 € et 3 000 € maximum par action déposée, dans 
la limite de 80% du budget prévisionnel.
En fonction du nombre de dossiers déposés, il pourrait être possible d’accompagner plusieurs demandes 
d’une même association.

Période de l’action : à compter du 1er juillet 2026 et jusqu’à fin 2027.

Public cible :  action impliquant la  participation significative de personnes en situation de handicaps du 
département de la Creuse

Lieu : action sur une ou plusieurs communes du département de la Creuse.

Pièces à fournir : 
- Une note de présentation du projet, détaillant l’ensemble des critères de l’appel à projet précité, 
- Un courrier ou attestation d’engagement à partager les données avec le Conseil départemental,
- le nombre de personnes espérées ainsi que les éléments de communication mis en place, 
- Un courrier de demande de subvention, attestant des informations communiquées,
- Budget prévisionnel de l’action, 
- RIB,
- Tout autre document jugé utile à la compréhension du projet.

Calendrier : 
- Rapport en Commission Permanente du 24 avril 2026 (information)
- Lancement : 4 mai 2026
- Date limite de dépôt : 31 juillet 2026 (13 semaines)
- Décisions d’attribution des aides : Commission Permanente du 2 octobre 2026
- Versement : novembre / décembre 2026 (budget 2026)

Informations complémentaires :  Les dossiers retenus pourront bénéficier de la communication mise en 
place par le Conseil départemental.
La mention de l’aide apportée par le Conseil départemental devra être effectuée par le bénéficiaire à chaque 
communication sur le(s) projet(s) retenu(s). 
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Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

La Présidente du Conseil 
Départemental de la Creuse

Valérie SIMONET
#signatu
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